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Libération de la surveillance

Harper Versicherungs AG 
CHE-102.657.766 
Stampfenbachstrasse 5  
8001 Zürich 
Par décision du 6 décembre 2018, l’Autorité fédérale de sur-
veillance des marchés finan-ciers FINMA a libéré de la sur-
veillance la Harper Versicherungs AG suite à la renoncia-tion 
à l’agrément par cette dernière en date du 22 octobre 2018 
en raison du transfert de son siège aux Bermudes (art. 60 
alinéa 5 de la loi du 17 décembre 2004 sur la surveil-lance 
des assurances [LSA; RS 961.01]). 
 
 
Indication des voies de recours 
Cet avis tient lieu de notification de la décision. Quiconque 
ayant qualité pour recourir se-lon l’art. 48 de la loi fédérale 
du 20 décembre 1968 sur la procédure administrative (PA ; 
RS 172.021) peut déposer un recours, avec mention du do-
micile, respectivement du siège, dans les 30 jours dès la noti-
fication de la décision, auprès du Tribunal administratif fédé-
ral, Case postale, 9023 St-Gall. Le mémoire de recours doit 
indiquer les conclusions et les motifs. Pendant ce délai de 
recours, la décision peut être consultée auprès de l’Autorité 
fédérale de surveillance des marchés financiers FINMA, Lau-
penstrasse 27, 3003 Berne. 
 
6 décembre 2018 
 
Autorité fédérale de surveillance des marchés financiers FIN-
MA 
 

https://amtsblattportal.ch/edoras/rest/file/37adec57-536d-4248-a18f-7b29c50d87d0
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